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Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
  

1. Comme indiqué dans la LC mentionnée en référence A, le Comité de la Sécurité maritime 
de l’OMI (MSC) a inscrit le nouveau point « Elaboration d’une stratégie en matière de navigation 
électronique » à l’ordre du jour du programme de travail du Sous-comité de la sécurité de navigation. 
A la référence B, le BHI indiquait que le sous-comité NAV 52 avait effectué un examen préliminaire 
de cette question lors de sa réunion de juillet 2006 et qu’il avait créé un groupe de travail par 
correspondance (GTC). Ce dernier, placé sous la présidence du RU, est chargé d’examiner cette 
question et d’en rendre compte à NAV 53, en 2007. Il est également demandé au GTC de soumettre 
un document au sous-comité des radiocommunications et de la recherche et du sauvetage 
(COMSAR) en mettant en relief les sujets qui doivent être examinés par le COMSAR.  
 
2. Etant donné que les ECDIS et les ENC constitueront l’élément central de toute stratégie en 
matière de navigation électronique, cette question revêt une importance pour les Etats membres de 
l’OHI ; celle-ci a été débattue lors de la 18e réunion CHRIS et le BHI participe aux travaux du GTC. 

 
3. L’Association internationale de signalisation maritime (AISM) a créé un Comité de 
navigation électronique et le BHI ou un EM représenteront l’OHI à ses réunions. La première 
réunion a été tenue du 18 au 22 septembre à Paris et le BHI tient à remercier le Directeur du Service 
hydrographique français, l’Ingénieur général Gilles BESSERO, grâce auquel l’Ingénieur général Jean 
LAPORTE a pu y représenter l’OHI. 

  
2. Les documents concernant ce sujet sont introduits sur le site Web de l’OHI « www.iho.int »  
où un lien est donné à la page d’accueil pour les documents relatifs à la navigation électronique. Il est 
demandé aux EM de réviser ces documents à intervalles réguliers et de communiquer tout éventuel 
commentaire au BHI. 
 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération,  

Pour le Comité de direction, 

 
Vice-amiral Alexandros MARATOS 

Président 


